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Réponses de la FCEI/ASSQ à la demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
Mémoire de la FCEI/ASSQ, page 12

Préambule :

« Certains clients ont les capacités et les intérêts pour réagir aux signaux de prix de la structure tarifaire actuelle. D’autres cependant comprennent difficilement la structure et s’adaptent donc mal aux signaux de prix. Le problème rencontré s’inscrit particulièrement à la partie puissance de la tarification. »

Demandes :
1.1 Selon vous, cette mécompréhension est-elle due à un manque de temps et d’outil de gestion de cette partie de leur facture ou s’agit-il de difficulté résultant de la complexité de la facturation ? 

Réponse : 

Ce qui rend difficile pour un nouvel entrepreneur notamment, c’est la différence avec sa gestion énergétique habituelle, soit celle de sa résidence. Celle-ci est soumise à une tarification simple et les gens n’ont pas tendance à l’étudier de manière approfondie. Lorsqu’ils ouvrent un commerce pour la première fois, ils ne sont pas tous au courant du changement du mode de tarification. Les clients ne savent pas qu’ils doivent gérer non seulement l'énergie mais aussi leur puissance. Est-ce surprenant ? Nous ne croyons pas. Une discussion avec un client notamment nous a permis de comprendre que le préposé d’Hydro-Québec n’avait pas fourni d’explication sur « l’utilisation » d’un compteur numérique, prétextant notamment qu’il était pressé. 

Peu d’individus au Québec, outre les ingénieurs, ont les connaissances d’une différence entre l’énergie et la puissance. Or nous croyons que l’information/éducation doit être effectuée par le Distributeur pour s’assurer de la compréhension de cet élément par les consommateurs PME. 

1.2 À votre avis, ces clients seraient-ils intéressés par des groupes de rencontres cherchant à analyser leurs difficultés et à les aider à comprendre leur facturation ? 

Réponse : 

Si la Régie parle de groupes de rencontres informatifs pour les clients sur la tarification offerts par le Distributeur avec une attention particulière pour chaque cas, nous croyons que les clients qui ne comprennent pas bien leur facturation serait intéressé. Le plus grand défi des dirigeants de PME étant justement le peu de temps disponible, il sera difficile de les inciter à quitter leur entreprise pour participer à pareille rencontre. Il y 

aurait lieu de s’assurer de limiter la perte de temps afin de tabler sur la résolution de la problématique le plus rapidement possible. De même, ces rencontres devraient se dérouler dans les différentes régions du Québec avant ou à la fin de la journée normale de travail, soit au petit-déjeuner ou encore en fin de journée.

Cette option pourrait être une solution. Nous croyons que d’autres options pourraient également être aussi sinon plus adéquate, par exemple l’assurance d’une explication suffisante de la part du technicien lors de l’installation du compteur, la diffusion de bulletins d'information, une explication sur le site Internet. Dans tous les cas de figure, la FCEI et l’ASSQ entendent collaborer à la diffusion des mesures adoptées par le Distributeur afin de permettre à leurs membres de réduire leur facture énergétique.
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